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« Coup de plume »
" The tiger does not proclaim his tigritude, he pounces ", Wole Soyinka (Prix Nobel de literature 1986) 

Oui colonel, nous ne sommes pas esclavagistes. Vous avez raison. Mais nous avons tous été esclaves de nos dirigeants. Et il y a encore des esclaves dans notre pays. Le 3 août devait normalement se poser comme la rupture des chaînes qui ont entravé, 21 ans durant, l'armée, les civils et tous les fils de ce pays dont vous dites qu'il a rompu avec l'esclavage depuis 1905 avec l'arrivée du colonisateur français. Paradoxal d'ailleurs que ce français, qui logiquement ne cautionne pas l'esclavage parce qu'acteur d'une révolution célèbre (1789), soit venu asservir nos ancêtres et piller l'Afrique. 

Nous avons tous, du 1er au dernier d'entre nous tous, été esclaves d'un seul homme qu'il me semble que vous préférez, par décence désigner par l'expression : système politique. O. Taya est le seul système politique dont vous et vos amis avez débarrassé le pays le 3 août. En cela, seul un maillon d'une chaîne est tombé. L'esclavage est beaucoup plus dangereux s'il est tu que lorsqu'il émane d'une institution. Et ce n'est pas parce qu'il n'est inscrit dans aucune des différentes constitutions de la Mauritanie qu'il n'existe pas. D'ailleurs les mauritaniens ont très souvent fonctionné en piétinant les constitutions et même la religion : les détournements, l'intolérance, le tribalisme, le régionalisme, la vanité, la xénophobie, tout ça n'est cautionné par aucune constitution. Et pourtant ça a été pratiqué ici. L'esclavage et le racisme ont besoin d'être abolis et criminalisés. Il fallait que dans les amendements on inscrive ces choses comme étant des pratiques inadmissibles et leurs auteurs passibles de peines graves dans une république islamique de Mauritanie.  Cela aurait été beaucoup plus porteur d'espoir que la réduction ou la limitation des mandats présidentiels. Des amendements brandis comme si le seul objectif était de permettre au maximum de mauritaniens de devenir présidents de la République. 

Nous sommes tous des islamistes, colonel. Là aussi vous avez raison de penser que nous n'avons pas besoin d'un parti islamiste. Mais comment ne pas être tenté d'en créer dans un pays musulman où les responsables n'ont aucun scrupule à subtiliser avec dextérité le bien public, où les hommes perdent la Qibla -pour ne pas dire le nord- quand il s'agit de profiter égoïstement en mentant ? Quel est d'ailleurs cet islam censé nous unir qui n'a pas pu empêcher qu'il y ait eu des exactions sur une partie de mauritaniens comptant parmi les 100% de musulmans, chiffre qui a toujours fait la fierté de ceux qui nous dirigent ? Quel est ce pays musulman où les chefs n'ont jamais dit à leurs 'sujets' subitement enrichis : " d'où te provient ceci ? " ainsi que le faisait Oumar Ibn Khattab avec les gouverneurs  de son époque ? Alors, vivement un parti islamiste dans ce pays si ce parti ne cache pas un esprit étroit ! Vivement un parti islamiste ! A condition qu'il ne s'agisse pas d'un islamisme pour faire la pseudo Jihad contre les musulmans, ou contre toutes autre personne. Vivement un parti islamiste pour qu'on sache enfin qui des hommes, obligés aujourd'hui de louer ou d'emprunter d'autres tribunes, faute de cadre légal, est prêt à aller jusqu'au bout des enseignements de cette religion universelle pour laquelle l'équité, la justice, le respect  de la chose publique priment sur tout. Interdire à un parti, ce n'est pas démocratique. 

Ni racistes, ni esclavagistes, ni anti-islamistes, ni terroristes. Voilà ce à quoi nous aspirons. Voilà ce que nos dirigeants disent que nous ne sommes pas. Mais avons-nous besoin de proclamer une " tigritude " qui nous colle à la peau ? Qu'attendons nous pour sauter ?
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Sommes-nous revenus à la case départ ? tout le laisse à croire. Avec ses sorties improvisées sur des questions essentielles comme celles du passif humanitaire et des expulsés, de l'esclavage et de ses séquelles, de l'Islamisme politique et de ses déviances, le colonel Eli Ould Mohamed Val a laissé perplexe. D'abord sur l'opportunité.

Lui qui s'en va dans quelques mois - moins de dix - avait-il le droit d'être aussi tranchant et aussi véhément quand il parle du refus aux Islamistes d'avoir droit à un cadre légal ? Toutes les forces politiques qui concourent à présent pour le pouvoir sont d'accord sur la nécessité d'octroyer un cadre légal à l'expression de l'islamisme politique modéré. C'est une demande largement exprimée lors des journées de concertation et ultérieurement. De quel droit, de quelle légitimité se réclame-t-il en disant que JAMAIS, un tel cadre ne verra le jour ? Que veut Eli, lui qui a libéré les Islamistes arbitrairement emprisonnés, faussement accusés de prôner la violence ? Lui qui a eu pour cela leur caution ?

Lui qui connaît très bien le pays, avait-il le droit de dire que tous les Mauritaniens sont effectivement égaux dans les faits ? S'il le croît sincèrement, pourquoi a-t-il évincé Ould Taya ? Pourquoi le CMJD a-t-il pris des risques ? Pourquoi avoir engagé les réformes salvatrices ? Pourquoi une journée de réflexion sur l'esclavage ? Pourquoi une commission des Droits de l'Homme ?

Lui qui fut 20 ans durant directeur de la sûreté peut-il dire, en toute âme et conscience, qu'il n'y a pas d'esclavage en Mauritanie ? Oui, l'esclavage a été aboli. Plusieurs fois. Pourquoi plusieurs fois ? Parce que jamais une politique claire et volontairement novatrice n'a été adoptée par un gouvernement mauritanien. Depuis toujours ce problème se pose dans les mêmes termes : émancipation, indépendance, égalité, intégration, citoyenneté. Cela le colonel Eli l'exprime. Mais au milieu d'un flot de paroles aussi 'révisionnistes' les unes que les autres. Il n'y a pas de honte à dire que nos parents ont pratiqué l'esclavage. Il n'y pas de honte dans la mesure où nous, nous sommes capables de dénoncer la pratique et d'en corriger les effets historiques. Il ne s'agit pas là de faire un quelconque procès d'un passé qui nous appartient tous. Il s'agit de s'approprier un présent et de garantir un avenir décent à nos enfants, à notre peuple. Monsieur le Président sait plus que nous tous qu'il ne suffit pas d'abolir l'esclavage pour le voir disparaître. Il faut en pénaliser la pratique, apporter les réponses aux questions qui découlent de cette pratique odieuse.

…''Je suis ému car je n'avais jamais cru qu'un jour de ma vie, je serai là à discuter officiellement, avec des Mauritaniens, aussi concernés que moi, de cette question de l'esclavage''. C'est à peu près par ces mots que Boubacar Ould Messaoud, un militant de la cause, avait salué, les larmes aux yeux cette journée du 24 mars organisée par le ministère de la justice du gouvernement de la transition que vous avez mis en place Monsieur le Président. Un tel moment est un grand tournant de l'Histoire du pays. Il fallait le capitaliser en allant de l'avant et en adoptant ses conclusions.

Le colonel Eli Ould Mohamed Val et les officiers du CMJD nous ont offert le cadeau de la libération. Lui, a ouvert tous les dossiers. Il n'a pas laissé de tabous. A-t-il atteint les limites de son possible dans cette phase de transition ? Je ne crois pas même si je pense qu'il doit subir des pressions énormes, faire face aux manipulations les plus machiavéliques pour empêcher l'entreprise de changement d'aboutir. Une chose est sûre cependant : en Mauritanie plus rien ne sera comme avant. Le mieux pour lui et son gouvernement ? C'est de régler la question du passif humanitaire, y compris la question des expulsés, d'adopter définitivement les conclusions de la journée du 24 mars, de reconnaître le parti des Réformateurs Centristes et de demander pardon au nom des régimes mauritaniens, et surtout de l'Armée mauritanienne, au peuple mauritanien.

Aux forces politiques, à la société civile, à la presse de refuser le retour de la bête. La bête, ce sont tous ses réflexes faits de peurs et de crispations.

Rien n'est plus mortel que la peur des lendemains.
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